
 
 

 

 

HEBDO 

 

 [INFOGRAPHIE] LES NOUVELLES CONSÉQUENCES DU REFUS D'UN CDI 
AU TERME D'UN CDD  

 

Depuis le 1er janvier 2024, les employeurs doivent informer France Travail du refus d'un CDI par un 

salarié en CDD. A l'issue de deux refus, le salarié s'expose à la suppression de ses allocations chômage. 

Retour sur ce nouveau dispositif en infographie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.actuel-rh.fr/content/infographie-les-nouvelles-consequences-du-refus-dun-cdi-au-terme-dun-cdd 

 

https://www.actuel-rh.fr/content/infographie-les-nouvelles-consequences-du-refus-dun-cdi-au-terme-dun-cdd


 

 

 


